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SO MM AIRE
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pour l'infanterie francaise. — Les manoeuvres du
11° corps d'armee. — Le canon francais de 75 mm. —
Chroniques. — Correspondance. — Informations. —
Bibliographie.

L'ASSURANCE DES MILITAIRES

CONTRE

LES MALADIES ET LES ACCIDENTS

La loi federale du 28 juin 1901, concernant l'assurance des

militaires conlre les maladies et les accidenls, est entree en
vigueur le 1er janvier 1902, le delai de referendum qui expirait
le 15 octobre ecoule n'ayant pas ele utilise. 11 n'est pas inutile
d'indiquer les grandes lignes de la loi et d'en reproduire les

dispositions principales.
*

La Confederation assure contre les consequences economiques

des maladies et des accidents :

1. Les militaires de tous grades pendant qu'ils sont au
Service;

2. Les ofliciers en mission aupres d'armees etrangeres;
3. Les contröleurs d'armes de division, leurs remplacants

et leurs aides;
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4. En cas de guerre, le personnel sanitaire faisant partie
cle societes suisses de secours aux blesses, regulierement organise

et place sous les ordres de l'autorite militaire.
Ces quatre categories de personnes benelicient de Tassurance

:

a) Pour les maladies ou accidents survenus pendant le
Service ou dans l'exercice de fonctions militaires;

b) Pour les maladies ou accidents survenus en se rendant
au service ou en en revenant, ä la condition que l'entree ou
le retour s'effectuent dans un cerlain delai;

cj Pour les maladies dont le service est la cause, ä la condition

qu'elles soient constatees dans les trois semaines des

l'expiration du service.
5. Le personnel d'instruction ;

6. Les fonctionnaires, gardes de sürete et autres employes
des fortifications;

7. Les ecuyers, palefreniers, conducteurs, maitres
marechaux et le personnel auxiliaire de la regie des chevaux et du
depöt de remonte de la cavalerie.

Pour ces trois categories de personnes, on considere comme
duree du service, duree pendant laquelle l'assurance deploie
ses effets ä l'egard des assures, lc temps compris entre le
debut et l'expiration de leur engagement;

8. Les commandants d'arrondissement et les chefs de
section, durant leur service au recrutement et aux inspections
d'armes;

9. Les officiers, experts pedagogiques et secretaire commis
par la Confederation au service du recrutement;

10. Les domestiques civils d'officiers ;

41. Les ouvriers engages par un corps de troupe et salaries

par la Confederation.
Les personnes appartenant ä ces quatre categories sont

assurees contre les consequences economiques des accidents,
pendant l'exercice de leurs fonctions.

12. Les membres militaires des societes de tir el les membres

des commissions de tir;
13. Les partieipants ä des cours militaires preparatoires;
14. Les personnes fonctionnant comme eibarres durant les

exercices des societes de tir et des sections de l'instruction
militaire preparatoire.

Les personnes composant ces trois dernieres categories sont
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assurees contre les consequences economiques des accidents
survenant pendant leurs exercices.

Tout malade ou blesse appartenant ä un corps de troupe n'a
droit ä aucune indemnite tant qu'il est en traitement aupres
de la troupe. La loi edicte au sujet de la declaration et de la
constatation des maladies et des accidents, des fausses declarations,

etc., les prescriptions les plus completes et les plus mi-
nutieuses. Nous ne pouvons les relever ici. Notons seulement
que toute maladie et tout accident pouvant donner lieu ä

l'application de la loi doit etre porte ä la connaissance du medecin

en chef, par la voie des rapports sanitaires si ce fait est
arrive au service, par un avis direct et immediat du medecin
traitant, lequel est responsable des consequences d'une Omission

ou d'un retard, dans les autres cas.

La Confederation paye aux assures des indemnites pour in-
firmite temporaire, ou pour infirmite permanente, des pensions
d'invaliditö, des indemnites funeraires ou des pensions de

survivants.
En cas d'infirmile temporaire, l'assurance militaire fournit,

l'entretien et le traitement gratuits ä l'höpital jusqu'ä complet
retablissement; ou bien, si l'assure a ete autorise ä se faire
soigner ä domicile, une indemnite journaliere de 3 francs pour
les officiers et de 2 fr. 50 pour les autres mililaires, jusqu'ä
ce qu'il puisse reprendre ses occupations.

Le militaire qui est tombe malade ou qui a ete victime d'un
accident au service a droit, en outre du traitement ou de
l'indemnite repräsentative du traitement, ä sa solde jusqu'au jour
du licenciement. Des le jour du licenciement, il regoit, pour
les trente premiers jours de maladie apres le service, une
indemnite de chömage journaliere fixe de 5 francs pour un officier

et de 3 francs pour les autres militaires. Des le trentieme
jour, il est indemnise proportionnellement ä son gain.

A cet effet, la loi divise les assures en cinq classes, suivant
le gain journalier :

Classe I, gain journalier de Er. 0 ä 3
11, « » 3 01 ä 4

III, M ii 4 Ol ä 5
ii IV, » » 5 Ol ä 0
» V, ii ii 0 Ol ä 7 50
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Le gain maximum de chaque classe sert de base au calcul
de l'indemnite de chömage, qui, s'il y a incapacite totale de
travail, est fixee au 70 % du gain journalier. Dans certains
cas, cette indemnite peut etre portee au 100 % du gain
journalier. D'autre part, on reduit proportionnellement l'indemnite
de chömage, si l'incapacite de travail n'est que partielle.

Enfin, s'il est ä prevoir que l'incapacite totale ou partielle
de travail durera plus de six mois, l'indemnite de chömage
sera remplacee par une pension temporaire.

Si la maladie ou l'accident determinent une invalidite
permanente entrainant une diminution de la capacite de travail
ou de l'integrite corporelle de l'assure, l'assurance lui paye,
jusqu'ä ce que l'autorite competente l'ait declare invalide, les
indemnites de maladie et de chömage ci-dessus.

A partir de la declaration d'invalidite, l'assure a droit ä une
pension viagere ou temporaire. Cette pension, pour incapacite
totale de travail, est fixee au 70 % (exceptionnellement au
100 %) du gain journalier multiplie par 300. Une pension
temporaire pourra etre prorogee pour une nouvelle periode si l'in-
lirmite existe encore ä son expiration, ou, si l'inlirmite est
devenue permanente, transformee en pension viagere.

Quand l'incapacite de travail n'est que partielle, le taux de
la pension est fixe en consequence; s'il y a eu diminution de

l'integrite corporelle, la pension est fixee d'apres les circonstances.

Enfin, si l'inlirmite s'est aggravee ou attenuee, la pension
pourra etre augmentee, reduite ou meme supprimee.

En cas de deces de l'assure, l'assurance paye, pour frais
d'obseques, une indemnite funeraire de 40 francs, et, s'il y a

lieu, une pension aux parents survivants de l'assure. Cette

pension est due en premier lieu ä la veuve et aux enfants;
puis, ä leur defaut, au pere ou ä la mere, ou aux deux
ensemble, puis aux freres ou soeurs, puis enfin aux grands-
parents.

Si l'assure a ete tue ou blesse en s'exposant volontairement
ä un grave danger dans l'interet de la patrie, la pension d'in-
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validite ou de survivant peut etre eievee jusqu'au double de

son monlant ordinaire.
Les indemnites quelconques payees par l'assurance militaire

ne peuvent etre ni saisies, ni sequestrees, ni comprises
dans l'actif d'une faillite; ces indemnites sont incessibles, et
le titre sur lequel elles reposent ne peut etre donne engage;
enfin elles ne peuvent etre l'objet d'aucune imposition.

En vue de l'application de la loi d'assurance, le Conseil föderal

nomme pour trois ans une commission des pensions
composee de sept membres. Les interesses peuvent recourir au
Conseil federal contre la decision de la commission des
pensions. La decision du Conseil federal est sans appel.

Le Departement militaire de la Confederation suisse
administre l'assurance militaire au moyen d'un bureau, ä la tele
duquel est place le medecin en chef.

Les depenses de l'assurance sont supportees par la
Confederation. A cet effet, l'Assemblee federale fixe, par la voie du
budget, les credits necessaires; en outre, eile porte annuellement

au budget une somme de 500 000 francs au moins pour
ie fonds des invalides, jusqu'ä ce qu'il ait atteint la somme
de 50 millions de francs l.

Le fonds des invalides, le fonds Grenus des invalides et la
fondation federale de Winkelried ne peuvent etre mis ä

contribution qu'en temps de guerre.
Telles sont les principales dispositions de la loi nouvelle,

dispositions assez compliquees, avec lesquelles les militaires
feront bien de se familiariser, car il est necessaire que, dans
une question de cette nature, chacun puisse, au besoin,
defendre lui-meme ses interets.

1 Lc fonds rlr-s invalides s'elfeve actuellement ä 8400000 fr.; Ir fonds Grenus, ä

7 r>oo 000 fr. ; r-l la fondation Winkelricd, ä io35oooo de francs.
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